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ARTICLE 2

Rédiger ainsi les cinq dernières colonnes de la seconde ligne du tableau de l’alinéa 2 :

« 

22 194 23 074 24 174 24 824 25 454
 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réserve de la gendarmerie nationale étant concurrencée par celles des armées et de la police 
nationale, il est important qu’elle puisse non seulement garantir à ses gendarmes réservistes un 
statut attractif mais surtout, qu’elle soit en mesure de les fidéliser. 
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Depuis trois ans, la gendarmerie dispose d’un budget annuel de 71 millions d’euros lui permettant, à 
ce jour, de recruter 34 000 réservistes, avec l’ambition d’atteindre le nombre de 50 000. Or, depuis 
trois ans, le nombre de gendarmes réservistes ne cesse d’augmenter, au point où, si auparavant la 
gendarmerie pouvait les employer à hauteur de 24 jours par an en moyenne, le budget actuel de la 
réserve l’oblige à réduire ce nombre à 21. 

Bien que le projet de loi de finances pour 2023 mette en avant une hausse de 15% du budget dans le 
cadre du programme 152, celle-ci ne semble répondre qu’à l’augmentation du nombre de réservistes 
constatée ces trois dernières années et de l’année à venir.

Par ailleurs, si parmi les réservistes, on compte un certain nombre de gendarmes retraités (dont le 
niveau de formation doit tout de même être maintenu), il convient également de former les jeunes 
recrues, issues du monde civil. Or, si l’on veut maintenir un taux d’emploi de même niveau à 
budget constant, une allocation supplémentaire à la formation et à l’équipement se révèle 
nécessaire, sauf à utiliser lesdits jours de formation au détriment de l’emploi, et donc de la présence 
sur le terrain que nous appelons tous de nos vœux.

De même, la gestion administrative de cette réserve nécessite un certain nombre de recrues, qui sont 
autant de réservistes auxquels on ne peut faire appel sur le terrain. 

 

Dès lors, cet amendement propose une augmentation graduelle du budget alloué à la réserve de la 
gendarmerie nationale,  dans le cadre du présent projet de loi visant à répondre aux besoins de la 
réserve de la gendarmerie nationale suscités. 

Ainsi, pour parvenir à ces objectifs, la réserve de la gendarmerie nationale nécessite une 
augmentation de 20 millions d’euros pour l’année 2023 ; une augmentation de 30 millions d’euros 
pour l’année 2024 ; une augmentation de 40 millions d’euros pour l’année 2025 ; une augmentation 
de 45 millions d’euros pour l’année 2026 et, enfin, une augmentation de 50 millions d’euros pour 
l’année 2027.


